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Article 27 - Opening of proceedings

La procédure visée à l'article 3, paragraphe 1, qui est ouverte par une juridiction d'un État
membre et reconnue dans un autre État membre (procédure principale) permet d'ouvrir, dans cet
autre État membre, dont une juridiction serait compétente en vertu de l'article 3, paragraphe 2,
une procédure secondaire d'insolvabilité sans que l'insolvabilité du débiteur soit examinée dans
cet autre État. Cette procédure doit être une des procédures mentionnées à l'annexe B. Ses effets
sont limités aux biens du débiteur situés sur le territoire de cet autre État membre.

MOTS CLEFS: Procédure d'insolvabilité
Insolvabilité
Annexe
Procédure secondaire

Imprimé depuis Lynxlex.com

Source URL:https://www.lynxlex.com/en/text/insolvabilit%C3%A9-r%C3%A8gl-
13462000/1535#comment-0

https://www.lynxlex.com
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/proc%C3%A9dure-dinsolvabilit%C3%A9/439
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/insolvabilit%C3%A9/268
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/annexe/139
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/proc%C3%A9dure-secondaire/322
https://www.lynxlex.com/en/text/insolvabilit%C3%A9-r%C3%A8gl-13462000/1535#comment-0
https://www.lynxlex.com/en/text/insolvabilit%C3%A9-r%C3%A8gl-13462000/1535#comment-0

